




PELLEGRIS Michel à Monsieur le Président 
18 rue de la Paix  CAGV – Pôle Urbanisme et habitat 
40000 Mont de Marsan  Concertation PLUih 
VELASCO Cécile 24, rue du Vieux Pont 
1 rue du vet Côteau 47440 CASSENEUIL 
09700 Saverdun 

 
Mont de marsan, le 11 janvier 2026 

 
 
Objet : PLUih du Grand Villeneuvois - secteur Carrère, commune de PUJOLS. 
 
 
Monsieur le Président, 

Par la présente, nous souhaitons, ma sœur et moi, vous faire part de notre demande dans le cadre 
de la modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Grand Villeneuvois-CAGV. Cela 
concerne le secteur de Carrère de la commune de PUJOLS, au sujet de nos parcelles en zone 
1AUc dont nous sommes devenus propriétaires suite au décès de notre père en octobre 2023. 

Une partie de notre propriété (parcelle contenant la maison située sur la zone U) a déjà été vendue 
en septembre 2024, elle a été modifiée en conséquence par bornage d’un géomètre expert et est 
identifiée par le numéro AP 150 ; la desserte de cette propriété est assurée par le Chemin de 
Bellevue (adresse historique de la propriété entière au n° 9). 

Les autres parcelles de la propriété (AP 26, AP 151 et AP 152) sont concernées par la zone 1AUc 
ainsi que par le site 1 de l’OAP du secteur de Carrère (commune de Pujols). 

Le total de ces parcelles (hors aménagement des accès) représente en effet une surface nette 
d’environ 5000 m² ; il correspond de plus à la partie arborée (plantée par notre père de longue 
date) de la propriété. Nous souhaiterions donc que la densité d’habitation reste raisonnable, ceci 
afin de respecter au mieux cette configuration paysagère qui constitue un petit poumon vert. 

C’est pourquoi nous avons proposé, avec des professionnels, qui ont déjà effectué l’étude 
d’estimation de nos terrains, un projet de vente sur une base de 4 lots pour des constructions en 
harmonie avec ce quartier. 

A ce titre, une entrevue a déjà eu lieu à ce sujet fin novembre 2025 entre M. Brice VOGLER (Alpha 
Constructions) et les personnes en charge du PLUih du service de Mme MICHEL, responsable du 
service Urbanisme, et il lui a été conseillé d’orienter la demande pour nos terrains en ce sens. 

Par ailleurs l’accès à ces futures habitations est déjà prévu via le Chemin de Bellevue, comme 
pour la maison existante (parcelle AP 150), grâce à une parcelle créé à cet effet (AP 151). 

Nous souhaitons donc appuyer cette demande afin que notre projet sur nos parcelles (AP26, 
AP151 et AP152) réponde bien à la règlementation en vigueur, tout en permettant de préserver 
une partie du parc dans cet agréable secteur résidentiel. 

En vous remerciant pour l’attention que vous voudrez bien porter à notre demande et dans 
l’attente de son examen par vos services spécialisés, nous vous prions d’agréer, Monsieur le 
Président, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

Michel PELLEGRIS et Cécile VELASCO 


